
 

 
 
 
 
 
 

CONVENTION CADRE D'ESCROW 
 
 
 
 
 
Entre, 
 
 
 
 
 
 
1. ..................................................................., 
 ayant son siège social à .........................................., 
 et représentée par ................................................, 
 nommé ci-après "le Fournisseur",  
 
 
 
 
 
2. Escrow Europe  NV/SA,  
 ayant son siège social à Oppemstraat 36, B-1861 Meise, Belgique, 
 et représentée par Maurice GRUYAERT, 
 nommé ci-après "Escrow Europe", 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ATTENDU QUE: 
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I Le Fournisseur a cédé un droit d’utilisation sur le logiciel en code objet à l’Utilisateur; 
 
II Le code source, les informations et les documentations techniques sont la propriété du Fournisseur 

et de nature confidentielle; 
 
III Le code source et les informations/documentations techniques ne sont pas nécessaires pour 

l'utilisation en tant que telle pure et simple du Produit-programme aux Conditions du Contrat de 
Licence, mais le sont pour bien comprendre, entretenir, modifier et corriger le Produit-programme. 

 
IV le Fournisseur reconnaît que l’Utilisateur doit pouvoir disposer, dans certaines circonstances, aux 

seules et uniques fins de garantie de continuité, du code source et des informations/documentations 
techniques mentionnées; 

 
V Le Fournisseur a décidé de déposer le code source et les informations et documentations y 

afférentes au profit de l’Utilisateur auprès d’Escrow Europe en tenant compte des dispositions 
suivantes: 

 
VI À cette fin le Fournisseur et Escrow Europe ont conclu cette convention cadre, dont les dispositions 

sont reprises dans un Règlement d'escrow. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT: 
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1. DEFINITIONS 
 
 Pour l'application de la présente convention cadre, il faut entendre par: 
 Convention:  
 Ce contrat d’escrow entre le Fournisseur et Escrow Europe; 
 
 Règlement d'Escrow: 
 Les dispositions de la Convention en forme de Règlement, qui les cas échéants seront d'application et 

constituent une partie indissociable de l'accord Escrow entre le Fournisseur, l'Utilisateur enregistré et 
Escrow Europe; 

 
 Utilisateur enregistré: 
 L’Utilisateur qui moyennant une Déclaration d'Utilisateur signée fait savoir vouloir participer à 

l'accord Escrow. 
 L'utilisateur ne deviendra Utilisateur enregistré qu'après confirmation de sa participation de la part 

d'Escrow Europe 
 
 Déclaration d'Utilisateur: 
 La déclaration d'Utilisateur, ci-jointe à l’Annexe  A, par la signature de laquelle l'Utilisateur fait 

savoir son désir de participation à l'accord Escrow ainsi que se déclare accord avec et se sent lié par 
les dispositions du Règlement. 

  
 Contrat de Licence:  
 Le contrat de Licence conclu entre le Fournisseur et l’Utilisateur;  
 
 Produit-programme: 
 le logiciel donné en licence à l’Utilisateur en vertu du contrat de licence; 
 
 Informations/documentations techniques: 
 les informations/documentations techniques concernant le Produit-programme, qui sont 

nécessaires pour le (faire) maintenir et/ou l’adapter; 
 
 Matériel: 
 (i) Le code source du Produit-programme 
 (ii) Tous les changements, updates et/ou corrections, lesquels sont réalisés par ou sur demande 

du Fournisseur et qui dans le cadre de la politique de release sont mis à la disposition de 
l'Utilisateur enregistré 

 (iii) Toutes les informations et documentations techniques relevantes et nécessaires pour 
l'entretien du Produit-programme  

  
 Medium: 
 Le support sur lequel le Matériel est délivré. 
 
 Obligations de Maintenance:  
 les obligations du Contrat de Licence ou du Contrat de Maintenance entre le Fournisseur et 

l'Utilisateur enregistré en vertu duquel le Fournisseur s'est engagé de maintenir le logiciel au profit de 
l'Utilisateur 
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 Fins de continuité: 
 l'utilisation du Matériel uniquement et seulement au profit de l'entretien, la correction, la modification 

ou l'extension du Produit-programme en tenant compte des restrictions pour l'Utilisateur découlant du 
contrat de Licence v.a.v. de l'utilisation, de la diffusion, des droits de propriété intellectuelle et de la 
confidentialité. 

 
 Le Fournisseur:   - 
 
 
 
 
 Escrow Europe:   - Escrow Europe NV 
      Oppemstraat 36 
      B-1861 Meise-Belgique 
 
  
2. DÉPÔT ET DROITS  
 
2.1 Pour autant que le Matériel ne soit pas encore déposé, le Fournisseur transférera le Médium 

contenant le Matériel en propriété entière à Escrow Europe dans un délai de 30 jours suivant la 
communication de reçu de la Déclaration d'Utilisateur signée d'Escrow Europe. 

 
2.2 Le Fournisseur fera la même chose avec les Changements et ce dans les 30 jours suivant la mise à 

disposition de l'Utilisateur enregistré dans le cadre de sa politique de release. 
 
2.3 Escrow Europe confirmera par écrit chaque dépôt à l’Utilisateur. 
 
2.4 Escrow Europe gardera le Matériel en dépôt pour la durée du Contrat. 
 
2.5 Escrow Europe n’utilisera pas son droit de propriété sur le Medium d’une façon autre que celle qui 

est autorisée par ce contrat. 
 
2.6 Le transfert du Medium visé à l’art. 2.1. et 2.2 n’implique aucun transfert de propriété intellectuelle à 

Escrow Europe sur le Matériel et les Changements. Le Fournisseur et/ou des autres ayants-droit 
desquels le Fournisseur reçoit ses droits conservent ceux-là sans diminution. 

 
2.7 Concernant le Matériel le Fournisseur concède à Escrow Europe le droit de: 
 (i)  si nécessaire, faire une copie de réserve 
 (ii) charger le Matériel sur un système informatique pour faire exécuter la vérification 
 (iii) céder le Matériel à l'Utilisateur dans les cas visés à l'art. 5 ("remise"). 
 
 
3. BACK UP 
 
3.1 Le Fournisseur gardera à la disposition en propre régie pendant la durée du contrat une copie du 

Matériel comme back up. 
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4. EXAMEN 
 
4.1 Lors de chaque dépôt le Fournisseur remplira le Escrow Deposit Specification Form avec description 

précise du Matériel déposé en faveur de l'Utilisateur enregistré. 
 Le Fournisseur garantit que le Matériel constitue une copie fidèle du Produit-programme donné en 

licence à l'utilisateur enregistré au moment du dépôt. 
 
4.2 Le département technique d’Escrow Europe vérifiera le Matériel en ce qui concerne la présence et la 

lisibilité des composantes comme décrites dans le Deposit Specification Form et informera 
l'Utilisateur enregistré de ses constatations. 

 
4.3 L’Utilisateur enregistré est autorisé à n’importe quel moment à faire examiner par Escrow Europe le 

Matériel. 
 Si le Fournisseur le souhaite il peut être représenté durant l'examen. 
 
4.4 Les frais de l’examen mentionné au par. 3 de cet article sont à charge de l’Utilisateur enregistré, sauf 

s’il s’avère que le Fournisseur n’a pas, de façon manifeste, remplit son obligation de dépôt comme 
décrite dans par.1 de cet article. 

 Dans ce dernier cas les frais sont à charge du Fournisseur. 
 
4.5 S’Il s’avère après l’examen que le Matériel, comme déposés ne sont pas conformes à la déclaration 

mentionnée au par.1 de cet article et/ou ne constituent pas une copie fidèle du Produit-programme 
licencié et installé le Fournisseur fera le nécessaire dans les quinze jours suivant la requête d’Escrow 
Europe, pour y remédier. 

 
 
5. REMISE 
 
5.1 À condition que l'Utilisateur enregistré dispose d'un contrat de Licence valable, Escrow Europe est 

tenue de céder le Matériel à l'Utilisateur enregistré si: 
 
 a.  Le Fournisseur cesse son entreprise sans transférer ses obligations de maintenance et/ou ses 

obligations de la Convention à une ou plusieurs tierces parties; 
 
 b.  le Fournisseur est déclaré en faillite ou une demande à cette fin n'est pas rejetée ou retirée 

dans les 30 jours après son introduction; 
 
 c. Le Fournisseur n'a pas respecté ses obligations de maintenance et/ou ses obligations 

convenue dans la Convention, de telle sorte qu'en raison de ladite faute contractuelle, la 
continuité de l'utilisation du Produit-programme par l'Utilisateur est mise en péril; 

 
 d. Le Fournisseur agit en contradiction avec ce qui est stipulé en art.11.1, ou est repris par une 

partie qui ne se sent pas liée par les Obligations de Maintenance ou qui propose la poursuite 
de la continuité des Obligations de Maintenance concernant le Produit-programme à des 
conditions déraisonnables. 

 
5.2 Si de l’avis de l’Utilisateur une des circonstances visées au point 1 du présent article se produit et 
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que, pour cette raison, l'Utilisateur exige la remise du Matériel par Escrow Europe, il en informera 
Escrow Europe et le Fournisseur par lettre recommandée contenant toute preuve à l'appui de cet avis 
dont l'Utilisateur peut disposer dans la mesure du raisonnable. 

 
5.3 Après réception de la notification visée au point 2 du présent article et dans un délai de quatorze (14) 

jours, Escrow Europe notifiera le Fournisseur de la réception d'une demande de remise du Matériel. 
Le Fournisseur peut s'opposer à cette remise dans un délai de quatorze (14) jours à compter de cette 
notification. Si le Fournisseur ne s'oppose pas a la remise ou omet de s'y opposer dans le délai de 
quatorze (14) jours prévu, Escrow Europe sera en droit de remettre immédiatement le Matériel à 
l'Utilisateur enregistré. 

 
5.4 Si le Fournisseur s'oppose de manière fondée à la remise du Matériel dans le délai prévu au     

paragraphe 5.3 du présent article, Escrow Europe soumettra la question du droit de l'Utilisateur à la 
dite remise à la « vzw CEPINA/CEPANI asbl, Stuiversstraat 8, B-1000 Bruxelles (Belgique)>>. 
Celle-ci statuera en conformité avec ces règles d'arbitrage. 

 
5.5 Si le Fournisseur est déclaré en faillite Le Fournisseur n'est pas en droit de faire appel à la procédure 

d'opposition comme décrite dans l'art 5.4. 
 
5.6 Si le Fournisseur ou sont successeur, en droit dans les trois mois qui suivent la délivrance du Matériel 

à l'Utilisateur enregistré par Escrow Europe, selon des critères objectifs, doit à nouveau être 
considéré à même de remplir les Obligations de Maintenance d'une façon correcte, l'utilisateur 
retournera le Matériel dans le 15 jours suivant la demande écrite d'Escrow Europe à Escrow Europe 
avec l'obligation de détruire des copies éventuelles. 

 
5.7 Le Fournisseur octroie à l'Utilisateur le droit non exclusif d'utiliser Le Matériel aux seules Fins de 

Continuité et d'adapter le Produit-programme pour son propre profit dans le cas ou l'Utilisateur reçoit 
le code source conformément aux dispositions du présent contrat. 

 
 
6. GARANTIES 
 
6.1 Le Fournisseur garantit qu’il est en droit céder le Matériel conformément au Contrat à Escrow 

Europe et met à couvert Escrow Europe de toute réclamation éventuelle de tiers concernant les droits 
et l’exécution des compétences concédées concernant la remise à l’Utilisateur aux termes des 
présentes.  

 
6.2 Le Fournisseur garantit que le Matériel mis à disposition par elle permet -à des spécialistes et 

moyennant application de l’environnement de développement adéquat- d’exécuter la maintenance du 
Produit-programme. 

6.3 L'Utilisateur garantit qu'il n'utilisera le Matériel mis à sa disposition dans les termes de la présente 
convention qu'à des seules Fins de Continuité et d'adaptions du produit-programme et uniquement 
dans le cadre de sa propre entreprise. 

 L'Utilisateur sait que certaines dispositions du Contrat de Licence continuent de s'appliquer à 
l'utilisation du Matériel, notamment les dispositions en matière de confidentialité, de droit de 
reproduction limité, d'utilisation et de droit de propriété intellectuelle. 
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6.4 Il est explicitement interdit à l’Utilisateur d’exploiter commercialement le Matériel, qui lui a été 
remis en application de l'article 5, sous peine d’une amende immédiatement exigible de $250.000, 
sans préjudice d’autres droits du Fournisseur. 

 
6.5 Dans le cas ou l’Utilisateur sous-traite la maintenance, la correction ou les adaptations du Produit-

programme à une tierce partie il est tenu de lui imposer les obligations visées aux paragraphes 3 et 4 
de cet article. 

 
 
7. OBLIGATIONS ESCROW EUROPE 
 
7.1 Escrow Europe conservera le Matériel dans des sites protégés contre le vol et l’incendie. 
 
 Elle apportera dans la mesure du raisonnable toute la diligence nécessaire en vue de prévenir l'accès 

au Matériel par des personnes non autorisées. 
7.2 Dans la mesure où Escrow Europe reçoit des informations confidentielles, elle gardera le secret. Elle 

s'engage à faire respecter cette obligation par l'ensemble des membres de son personnel, ses agents et 
tous tiers autorisés. 

 Par information confidentielle, il faut entendre 
 - le Matériel déposé; 
 - les informations qui ont été communiquées de façon confidentielle à Escrow Europe 
 
7.3 Escrow Europe ne divulguera, ne donnera accès ni ne mettra à la disposition le Matériel à des tiers y 

compris ses propres employés et agents sauf s'il y a lieu à des fins de vérification. 
 Les cas échéants Escrow Europe veillera à ce que tout de suite après la vérification, le Produit-

programme et les copies éventuelles se trouvant sur le système informatique de vérification en soient 
effacés. 

7.4 Si Escrow Europe garde en dépôt le Matériel pour plusieurs Utilisateurs enregistrés et si elle est en 
droit en application de l'article 5 du présent Règlement de remettre le Matériel à l'Utilisateur, elle sera 
en droit d'en faire (faire) une copie qu'elle mettra à la disposition de l'Utilisateur; les frais y afférents 
sont à charge de l'Utilisateur. 

 
7.5 Si, en dépit des mesures de protection et d’autres précautions d’Escrow Europe le Matériel est 

endommagé ou perdu, elle en informera le plus vite possible le Fournisseur. 
 Le cas échéant le Fournisseur retransmettra le Matériel à Escrow Europe comme décrit dans l’art. 2 

et gardera à la disposition une nouvelle copie en back up. 
 Les frais y afférents sont a charge d'Escrow Europe, sauf si et pour autant que le Fournisseur n'ait pas 

rempli ses obligations de back up comme décrites dans l'article 3. 
 
7.6 En cas de résiliation du contrat Escrow Europe, pour autant le Matériel n'est pas cédée à l'Utilisation, 

transférera le Medium contenant le Matériel en propriété entière au Fournisseur. 
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8. RESPONSABILITES 
 
8.1 Escrow Europe sera responsable envers l'Utilisateur et le Fournisseur du dommage direct au Matériel 

et/ou tout autre dommage direct relatif ou en rapport avec l'exécution de la Convention, si ledit 
dommage est dû à une faute de la part d'Escrow Europe même; dans ce cas son obligation de 
dédommagement ne pourra jamais être supérieur à € 100.000. 

 
8.2 Responsabilité pour des dommages indirects comme mais non limité aux dommages d'entreprise, la 

perte de profit et autres dommages de conséquence sont explicitement exclue. 
 
8.3 Escrow Europe n’est pas responsable de l'exactitude, la complétude et la justesse du Matériel. 
 
8.4 Le Fournisseur ou, dans le cas où Escrow Europe aurait remis le Matériel à l'Utilisateur, l'Utilisateur 

garantira Escrow Europe de toute réclamation de tiers résultant de ou liée à l'exécution du la présente 
convention. 

 
 
9. DURÉE 
 
9.1 La Convention est conclue pour une durée indéterminée. 
 
9.2 Les Utilisateurs peuvent souscrire à l'accord Escrow en envoyant en bonne et due forme la 

Déclaration d'Utilisateur comme spécifiée à l’Annexe A, par laquelle l'Utilisateur manifeste son désir 
de participation à l'accord Escrow ainsi que se déclare accord avec et se sent lié par les dispositions 
du Règlement. 

 L'Utilisateur ne deviendra Utilisateur enregistré qu'après confirmation de sa participation de la part 
d'Escrow Europe. 

 
9.3 L’Utilisateur est en droit de résilier le Contrat par écrit moyennant un préavis de trois mois. 
 
9.4 Sauf dans le cas comme décrit dans 9.5 ci-après, Le Fournisseur n'est pas en droit de résilier 

unilatéralement la Convention aussi longtemps qu'il y a encore du Matériel déposé en faveur de(s) 
l'Utilisateur(s), sauf si l(es) l'Utilisateur(s) confirme(nt) par écrit à Escrow Europe son accord avec la 
fin du dépôt. 

 
9.5  Le Fournisseur est en droit de résilier le Contrat par écrit avec effet immédiat et sans intervention 

judiciaire ni préavis lorsque Escrow Europe est déclarée en faillite et est en redressement judiciaire 
ou lorsque ses créanciers ont demandé sa mise en redressement judiciaire et que cette demande n'a 
pas été contestée dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de dépôt de la demande ou 
lorsque Escrow Europe ne respecte pas toutes et/ou dans les délais ses obligations contractuelles 
après une mise en demeure écrite restée sans effet dans un délai de trente (30) jours. 

 Le Fournisseur est tenu de déposer à nouveau le Matériel en faveur de l'Utilisateur auprès d'un autre 
agent d'escrow au choix du Fournisseur si l'Utilisateur en fait connaître son désir. 

 Dans ce cas Escrow Europe est tenu, au premier appel du Fournisseur, de transférer le Matériel soit à 
l'agent d'escrow désigné soit au Fournisseur si l'Utilisateur a fait savoir qu'il renonce au dépôt de 
source. 
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10. PAYEMENT DES INDEMNITES 
 
10.1 Pour les prestations exécutées par Escrow Europe en vertu de Contrat, le Fournisseur et l’Utilisateur 

est redevable d’une redevance telle que stipulée à l'annexe II.  
 
10.2 Escrow Europe est en droit d'adapter annuellement les montants dus sur base de l'index de prix du 

Bureau Central des Statistiques, en prenant comme référence l'index général. 
 
10.3 Escrow Europe facturera la redevance initiale au Fournisseur à la signature de la présente 

convention. Escrow Europe facturera à l’Utilisateur enregistré la redevance annuelle due après 
confirmation de l’enregistrement et les redevances annuelle ultérieure chaque année à la même date. 

 
10.4 Le payement des redevances dues par l’Utilisateur est payable dans les 30 jours à compter de la date 

de la facture.  
 Tout payement tardif sera majoré d’un intérêt au taux légal. Chaque mois commencé sera considéré 

comme complet.  
  
10.5 En cas de défaut de payement de l’Utilisateur au moment où une des circonstances prévues à l’art.5 

se produit, il ne sera pas en droit de faire appel aux dispositions du dit article 5 et, en conséquence, 
Escrow Europe ne sera pas tenue de remettre le Matériel à l’Utilisateur.  

 
10.6 En cas de résiliation du Contrat, Escrow Europe ne sera tenue à aucune restitution des montants 

versés. 
 
 
11. CLAUSE DE CHAÎNE 
 
11.1 Le Fournisseur s’engage à intégrer les dispositions du Contrat et du contrat de Licence lors d’un 

transfert éventuel des droits sur le Produit-programme. 
 
11.2 Dans le cas d'un tel transfert le Fournisseur est tenu d'en faire part à l'Utilisateur et Escrow Europe 

par écrit. 
 
 
12. DISPOSITION DIVERSES 
  
12.1 L'exécution du Contrat et toute autre modification du  Contrat sont régies par le droit Belge. Tout 

litige opposant les parties à la suite de l'exécution du Contrat sera soumis en première instance à la 
compétence exclusive des tribunaux de Bruxelles. 

 
12.2 Tous les frais aussi bien en justice qu'en dehors, ceux de l'assistance juridique inclus, qu'une partie 
 doit payer en conséquence d'une défaillance contractuelle d'une autre  partie sont à charge de la 
 partie défaillante. 
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13.  SIGNATURES 
 
 
 
 
 
 
 
13.1 .............................................................. Le Fournisseur 
 
 
 
 
 
 
 
 
13.2 ……………………………………….. Escrow Europe nv/sa  


